


















Annexe 1 à l'arrêté préfectoral n° 26-2025-06-26-0002 du 26 juin 2025 fixant les modalités d'exercice de la chasse pour la saison 2025-2026.
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GGC COMMUNES et/ou TERRITOIRES DATE OUVERTURE DATE FERMETURE

01 TOUS 1er dimanche d'octobre dernier dimanche de décembre
jeudi, samedi, dimanche et jours fériés OUI OUI 1 2 / /

Sauf EPINOUZE, MORAS EN VALLOIRE et SAINT SORLIN EN VALLOIRE ouverture générale 1er dimanche de décembre

02

ALBON

1er dimanche d'octobre 2ème dimanche de décembre

dimanche

OUI

OUI 1 / / /

SAINT RAMBERT D'ALBON
ANNEYRON
ANDANCETTE
BEAUSEMBLANT
LAVEYRON
SAINT UZE
SAINT VALLIER
CHANTEMERLE LES BLES
CROZES HERMITAGE
EROME
GERVANS
LARNAGE
PONSAS
SAINT BARTHELEMY DE VALS
SERVES SUR RHONE
TAIN L'HERMITAGE
BEAUMONT MONTEUX

ouverture générale 1er dimanche de novembre /

CHANOS CURSON
CHAVANNES
MERCUROL
PONT DE L'ISERE
ROCHE DE GLUN (LA)
VEAUNES

03 1er dimanche d'octobre dernier dimanche de décembre dimanche OUI OUI 1 2 4 /

04

CHATILLON SAINT JEAN

1er dimanche d'octobre 3ème dimanche de novembre

dimanche

/

OUI 1 2 4 /

GENISSIEUX
GEYSSANS
MONTMIRAL
PARNANS
SAINT MICHEL SUR SAVASSE
TRIORS
PEYRINS

OUI

SAINT BARDOUX
CLERIEUX

ouverture générale dernier dimanche d'octobre
GRANGES LES BEAUMONT
MOURS SAINT EUSEBE
ROMANS SUR ISERE
SAINT PAUL LES ROMANS

05

ALLEX

1er dimanche d'octobre dernier dimanche de décembre samedi et dimanche OUI OUI 1

1

5 /

BEAUMONT LES VALENCE
BEAUVALLON
ETOILE SUR RHÔNE
EURRE
LIVRON
MALISSARD
MONTELEGER
MONTMEYRAN
MONTOISON
MONTVENDRE
PORTES LES VALENCE
UPIE
VALENCE
CP MOUNIER/ROLLET - ALLEX
CP COMBE LABOISSIERE - MONTOISON
BOURG LES VALENCE

3CHATEAUNEUF SUR ISERE
ST MARCEL LES VALENCE

06 1er dimanche d'octobre 3ème dimanche de novembre lundi, samedi, dimanche et jours fériés OUI OUI 1 2 4 /
07 1er dimanche d'octobre 1er dimanche de décembre jeudi, samedi, dimanche et jours fériés OUI OUI 1 / 4 /

08 TOUS 1er dimanche d'octobre 1er dimanche de décembre
tous les jours OUI OUI 1 / / /

Sauf BOUVANTE et LEONCEL ouverture générale 2ème dimanche de novembre

09 ouverture générale dernier dimanche de novembre / 1 3 4 1

JOURS AUTORISÉS

QUOTA TERRITOIRE
PRECONISE

(nb maxi lièvres / 
territoire)

FICHES DE TIR
OBLIGATOIRES

LIMITATION 
JOURNALIÈRE

(nb lièvre / chasseur / 
jour)

LIMITATION ANNUELLE
(nb lièvre(s) / 
chasseur / an)

CHASSE EN EQUIPE
(nb maxi chasseurs / 

équipe)
nb de lièvre / équipe / 

jour

jeudi, samedi et dimanche en septembre,
puis mardi, jeudi, samedi, dimanche et jours fériés;

tir du lièvre interdit après 13h00

OUI
à rendre dans les 48h

au détenteur de droit de chasse
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GGC COMMUNES et/ou TERRITOIRES DATE OUVERTURE DATE FERMETURE JOURS AUTORISÉS

QUOTA TERRITOIRE
PRECONISE

(nb maxi lièvres / 
territoire)

FICHES DE TIR
OBLIGATOIRES

LIMITATION 
JOURNALIÈRE

(nb lièvre / chasseur / 
jour)

LIMITATION ANNUELLE
(nb lièvre(s) / 
chasseur / an)

CHASSE EN EQUIPE
(nb maxi chasseurs / 

équipe)
nb de lièvre / équipe / 

jour

10

COMBOVIN ouverture générale 1er dimanche de décembre

jeudi, samedi, dimanche et jours fériés / OUI 1 3 / /

GIGORS ET LOZERON (CHASSES PRIVEES)
BARCELONNE

2ème dimanche d'octobre 3ème dimanche de décembre

BAUME CORNILLANE (LA)
COBONNE
CREST
GIGORS (ACCA + CP LANTHEAUME)
OURCHES
SUZE SUR CREST
VAUNAVEYS LA ROCHETTE

11 ouverture générale 1er dimanche de décembre / 1 5 / /

12 2ème dimanche d'octobre 1er dimanche de janvier tous / OUI 1 / 5 /

13 1er dimanche d'octobre dernier dimanche de décembre tous / 1 5 5 1

14 ouverture générale dernier dimanche de décembre / 1 5 4 1

15

CLIOUSCLAT

2ème dimanche d'octobre

2ème dimanche de novembre dimanche

/ 1 2 / /

COUCOURDE LA)
LORIOL
SAULCE
SAVASSE
TOURRETTES (LES)
AUTICHAMP

dernier dimanche de décembre tous

CHABRILLAN
GRANE
PUY ST MARTIN
ROCHE SUR GRANE (LA)
ROYNAC
CONDILLAC
LAUPIE (LA)
MARSANNE
MIRMANDE
SAUZET
ST MARCEL LES SAUZET

16 1er dimanche d'octobre dernier dimanche de décembre tous / / 1 6 / /
17 2ème dimanche d'octobre dernier dimanche de décembre tous OUI OUI 1 3 / /
18 2ème dimanche d'octobre dernier dimanche de décembre lundi, mardi, jeudi, samedi, dimanche et jours fériés / / 1 3 / /
19 ouverture générale 1er dimanche de décembre jeudi, samedi, dimanche jusqu'au 1er octobre, puis tous les jours / OUI 1 5 5 2
20 2ème dimanche d'octobre 1er dimanche de décembre dimanche OUI OUI 2 3 /
21 1er dimanche d'octobre dernier dimanche de décembre tous / / 1 5 / /
22 1er dimanche d'octobre dernier dimanche de décembre tous / / / / / /
23 ouverture générale 1er dimanche de décembre tous / OUI 1 / 4 2
24 2ème dimanche d'octobre dernier dimanche de décembre tous / / 1 2 / /
25 2ème dimanche d'octobre 1er dimanche de janvier tous / / 1 / / /
26 1er dimanche d'octobre dernier dimanche de décembre tous / / 1 5 / /
27 1er dimanche d'octobre 2ème dimanche de janvier tous / / 1 5 / 2
28 2ème dimanche d'octobre 1er dimanche de janvier tous / OUI 1 3 3 (adhérents) /
29 ouverture générale 1er dimanche de décembre lundi, mardi, jeudi, vendredi, samedi, dimanche et jours fériés / / 1 5 4 /

30 2ème dimanche d'octobre 1er dimanche de janvier tous / 1 4 4 /

31 2ème dimanche d'octobre 2ème dimanche de janvier tous / / / / / /
32 1er dimanche d'octobre 2ème dimanche de janvier tous / / 1 5 4 2
33 1er dimanche d'octobre 2ème dimanche de janvier tous / / / / / /
34 1er dimanche d'octobre 2ème dimanche de janvier tous / / / / / /
35 1er dimanche d'octobre 2ème dimanche de janvier tous les jours sauf mardi / / 1 / / /

jeudi, samedi, dimanche
jusqu'au 1er dimanche d'octobre,

puis tous les jours

OUI
à retourner par le détenteur à la FDC

avant le 10/03

OUI
à rendre dans les 48h

au détenteur de droit de chasse

jeudi, samedi, dimanche
jusqu'au 30 septembre

puis tous jours

OUI
à chaque prélèvement,

à rendre dans les 72h au détenteur, pour 
transmission FDC

à l'initiative de chaque 
détenteur en fonction des 

résultats de comptage

obligatoires sur
Mirabel aux B.,

Piégon,
St Maurice/E.
et Vinsobres



Printemps 2025
Classement des GGC en points noirs

...
Pas de classement popint noir

Classement point noir

GGC de "plaine"

Légende : 

SAISON     2025-2026













Annexe 2

Autorisation préfectorale de piégeage
 du Sanglier

Direction départementale
des Territoires de la Drôme

Service Eau, Forêt et Espaces Naturels

Pôle espaces naturels

ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr

  Après l’avoir renseignée, la demande doit être envoyée à la Fédération Départementale des Chasseurs 26 pour AVIS
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 Je soussigné(e), Nom et prénom………………………...…....……………………………………………………..

Agissant en qualité de (c  ochez la case correspondante  )  :  propriétaire  titulaire du droit de destruction

Adresse mail : ..……………………………………….. ……………N° de téléphone…………………………………..

Demeurant…………...……………………………………………………………………………………………….……..

Code postal…………………………    Commune……………………………………….……………………………….

sollicite l’autorisation de faire piéger le sanglier par un piégeur agréé titulaire de l’attestation de suivi 
de la formation « Piégeage du Sanglier » délivrée par une FDC :

Nom du piégeur :………………………………….………………………………………………………..….

N° d'agrément du piégeur : ……………………………..……………

       Adresse mail : ………………………………………………………….N°de téléphone…………………………………

sur le territoire suivant : 
Nom du territoire ou du domaine : …………………………..………………………………….…………………….….

adresse précise : …………………………………………….…………………………………………………..…….…..
………………………………………………………………….………………………………………………..…….…….

Code postal  …………………… Commune : ……………..………………………………………….………,.,.

➔ Le titulaire du droit de destruction joint obligatoirement copie de la délégation écrite du propriétaire, prévue par 
les textes en vigueur.

Fait à …………………………………              Signature  :
Le …………………………………….…
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A V I S  d e  l a  F D C  D r ô m e   : Favorable Défavorable

date :                             signature : Le Président de la Fédération,
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A U T O R I S A T I O N   P R É F E C T O R A L E   n ° D D T - S E F - 2 0 2 5 -                    

Conformément à l’article 18 de l’arrêté ministériel du 29 janvier 2007 et l'arrêté préfectoral du 20 
juin 2025 pris en application de l’article R 427-6 du code de l’environnement et aux délégations de 
signatures en vigueur, 

le Préfet de la Drôme, 
Autorise, le demandeur désigné ci-dessus à piéger ou à faire piéger le sanglier sous la supervision 
des opérations par la FDC 26,

Sur le territoire indiqué ci-dessus et dans les conditions précisées par l'arrêté préfectoral du 20 juin 
2025 classant le sanglier comme espèce susceptible d’occasionner des dégâts (ESOD).

La présente autorisation est valable jusqu’au 30 juin 2026 inclus.

Fait à Valence, le               Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Départemental et par subdélégation,

mailto:ddtm-chasse@bouches-du-rhone.gouv.fr


Annexe 2 Bis

Direction départementale
des Territoires de la Drôme

Service Eau, Forêt et Espaces Naturels

Pôle espaces naturels

ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr

BILAN 2025 / 2026 de piégeage du SANGLIER

IMPORTANT : LE BILAN DES ANIMAUX TUÉS DEVRA OBLIGATOIREMENT ÊTRE TRANSMIS POUR LE 31 juillet 2026

À LA  DDT Drome - Service Eau, Forêt et Espaces Naturels – Pôle espaces naturels

 Par mail à l’adresse suivante : ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr

ou par courrier : 4 place Laennec – 26000 VALENCE

 NOM / PRÉNOM  du détenteur du droit de destruction : 

  …………………………………..…………………

                                    commune de piégeage :

Nom / Prénom du Piégeur : ………………………………………...

Numéro d’agrément : ………………………………………………..

Date de capture : Nombre d’animaux prélevés en indiquant pour chacun le sexe 
et le poids

 
………….

Date …………………………………. Signature :
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